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(1) - Dans cette étude, les parcours pro-
fessionnels observés au moment de
l’enquête varient de dix ans (durée de
parcours minimum dans le champ
retenu) à plus de cinquante ans.
Certains sont terminés, d’autres en
cours, notamment chez les plus jeunes.
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PARCOURS PROFESSIONNELS ET ÉTAT DE SANTÉ

LLeess  ppaarrccoouurrss  pprrooffeessssiioonnnneellss  ppaarrttiicciippeenntt

àà  llaa  pprréésseerrvvaattiioonn  oouu  àà  ll’’aallttéérraattiioonn  ddee  llaa

ssaannttéé  ddeess  ppeerrssoonnnneess,,  mmêêmmee  aapprrèèss  lleeuurr

ssoorrttiiee  dd’’eemmppllooii ;;  eenn  sseennss  iinnvveerrssee,,  llaa

ssaannttéé  ppeeuutt  pprroovvooqquueerr  ddeess  rruuppttuurreess  oouu

ddeess  rrééoorriieennttaattiioonnss  ddaannss  llaa  vviiee  

pprrooffeessssiioonnnneellllee..  LL’’eennqquuêêttee  SSaannttéé  eett  

iittiinnéérraaiirree  pprrooffeessssiioonnnneell  ((SSIIPP)),,  mmeennééee  ffiinn

22000066--ddéébbuutt  22000077,,  mmoonnttrree  ddeess  lliieennss

ééttrrooiittss  eennttrree  lleess  ppaarrccoouurrss    

pprrooffeessssiioonnnneellss  ppaassssééss  eett  ll’’ééttaatt  ddee  ssaannttéé

ddeess  ppeerrssoonnnneess  aauu  mmoommeenntt  ddee

ll’’eennqquuêêttee ::  lleess  ttrraavvaaiilllleeuurrss  ddoonntt  lleess  

ppaarrccoouurrss  ssoonntt  ppeeuu  mmaarrqquuééss  ppaarr  llaa  

pprrééccaarriittéé  oouu  lleess  mmaauuvvaaiisseess  

ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  ssee  ddééccllaarreenntt  

pplluuttôôtt  eenn  bboonnnnee  ssaannttéé ;;  ccee  ssoonntt  pplluuss

ssoouuvveenntt  lleess  pplluuss  qquuaalliiffiiééss  oouu  lleess  

ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  ccoonnnnuu  uunnee  pprroommoottiioonn

ssoocciiaallee..  EEnn  rreevvaanncchhee,,  lleess  ppaarrccoouurrss

ccaarraaccttéérriissééss  ppaarr  uunn  ddééccllaasssseemmeenntt

ssoocciiaall,,  ddeess  ééppiissooddeess  ddee  cchhôômmaaggee  oouu  

dd’’iinnaaccttiivviittéé,,  ddeess  cchhaannggeemmeennttss  dd’’eemmppllooii  

ffrrééqquueennttss  oouu  ddeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill

ddiiffffiicciilleess  ssoonntt  pplluuss  ffrrééqquueemmmmeenntt  

aassssoocciiééss  àà  uunn  ééttaatt  ddee  ssaannttéé  ddééggrraaddéé..

LL’’aannaallyyssee  ddeessccrriippttiivvee  pprrooppoossééee  iiccii  oouuvvrree

llaa  vvooiiee  àà  ddeess  rreecchheerrcchheess  pplluuss  

aapppprrooffoonnddiieess  qquuii  vviisseerroonntt  àà  mmeettttrree  eenn

éévviiddeennccee  lleess  mmééccaanniissmmeess  àà  ll’’œœuuvvrree..

Les mauvaises conditions de

travail et d’emploi contribuent à

altérer la santé tout au long de la

vie ; à l’inverse, les problèmes de

santé, même si le travail n’en

est pas à l’origine, peuvent faire

dévier ou interrompre un par-

cours professionnel. C’est pour

approfondir ces interactions que

la Dares et la Drees, avec le

concours de l’Insee, ont réalisé

l’enquête Santé et itinéraire pro-

fessionnel (SIP) fin 2006-début

2007 (encadré 1). Cette pre-

mière exploitation de l’enquête

SIP examine, pour les person-

nes entrées depuis au moins dix

ans sur le marché du travail(1),

les liens entre la santé des per-

sonnes au moment de l’enquête

et leur parcours professionnel

antérieur. Une typologie des 

itinéraires professionnels a été

construite à partir de quatre

dimensions jugées importantes

en sciences humaines et socia-

les [1, 2, 3, 4, 5] : le sens de la tra-

jectoire professionnelle, sa

(dis)continuité, la fréquence des

changements d’emplois et la

pénibilité des conditions de tra-

vail rencontrées au long du par-

cours (encadré 2).

SSeennss  ddee  llaa  ttrraajjeeccttooiirree  
pprrooffeessssiioonnnneellllee

Le sens de la trajectoire profes-

sionnelle peut être apprécié en

comparant la première et la der-

nière profession exercée par la

personne. Sa trajectoire sera

dite stationnaire si les deux pro-

fessions se situent au même

niveau de la hiérarchie sociale,

appréhendée par un regroupe-
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Encadré 1 

SSIIPP  ::  UUNNEE  EENNQQUUÊÊTTEE  AAUU  PPRROOTTOOCCOOLLEE  NNOOVVAATTEEUURR

L’enquête Santé et itinéraire professionnel (SIP) a été menée de novembre 2006 à janvier 2007 auprès de 14 000

personnes âgées de 20 à 74 ans, habitant en ménage ordinaire. Elle a été conçue par la Drees et la Dares, avec

l'appui scientifique du Centre d’études de l’emploi (CEE) et réalisée par l'Insee.

Cette enquête permet d’identifier l’ensemble des étapes d’un itinéraire professionnel et d’observer les problèmes

de santé des personnes avant, pendant et éventuellement après leur vie professionnelle. Elle devrait ainsi permet-

tre de mieux cerner les déterminants de la santé liés aux parcours professionnels et aux conditions de travail, mais

également de repérer l’incidence de l'état de santé sur le parcours professionnel des personnes.

L’enquête, réalisée en face à face, comprend des questions sur l’enfance, les périodes d’activité (emploi, recherche

d’emploi) ou d’inactivité de l’itinéraire professionnel (ainsi que des questions plus nombreuses sur l’emploi

actuel) ; un inventaire et une description des événements de santé tout au long de la vie et de la santé actuelle.

Les personnes enquêtées en 2007, qui étaient alors âgées en moyenne de 50 ans, seront réinterrogées en 2010.

Pour en savoir plus (origine, objectifs, questionnaires, etc.) : http://www.travail-solidarite.gouv.fr/etudes-recher-

che-statistiques/statistiques/sante-au-travail/enquetes/sip-5353.html

(2) - Le statut d’occupation renseigne si
la personne est en emploi, au chômage,
retraitée ou inactive.

ment en six  postes des catégo-

ries sociales (encadré 2). Ainsi,

17 % des personnes ont eu une

trajectoire stationnaire qualifiée

(début et fin de carrière comme

cadre ou profession intermé-

diaire). Les trajectoires station-

naires peu qualifiées (ouvriers

ou employés sans progression

de qualification) sont les plus

répandues, avec 43 % des per-

sonnes interrogées. 30 % des

personnes ont connu une trajec-

toire ascendante : elles ont par

exemple débuté comme

employés non qualifiés et ter-

miné leur carrière comme

ouvriers qualifiés. Il apparaît

que les progressions de carrière

concernent surtout des hom-

mes (34 % contre 25 % pour les

femmes). À l’inverse, 7 % des

personnes ont connu une trajec-

toire descendante et ce sont

majoritairement des femmes.

Enfin, 3 % des personnes ont

connu un parcours qualifié 

de « stationnaire d’indépen-

dants », car elles ont commencé

et terminé comme artisan, com-

merçant ou agriculteur.

Les personnes qui ont connu

une trajectoire stationnaire qua-

lifiée sont moins nombreuses  à

estimer leur santé « moyenne

ou mauvaise » (19 %, contre

29 % pour l’ensemble des per-

sonnes) ou à s’estimer « limi-

tées dans les activités que font

la plupart des gens » (tableau 1 ;

voir encadré 3 pour la descrip-

tion des indicateurs de santé).

Elles connaissent par ailleurs

moins souvent un état dépressif

majeur (4 %, contre 7 %). À

sexe, âge, diplôme, statut d’oc-

cupation(2) identiques, elles

restent en meilleure santé  que

les autres en 2007. La santé des

personnes qui ont eu une car-

rière ascendante se distingue

peu de la situation moyenne de

la population. Mais, si l’on tient

compte des écarts de caractéris-

tiques sociodémographiques

(sexe, âge, diplôme et statut

d’occupation), elles sont alors

moins nombreuses que les 

autres à estimer leur santé

« moyenne ou mauvaise » ou à

se déclarer « limitées dans les

activités que font la plupart des

gens ».

Réciproquement, les personnes

ayant connu une trajectoire sta-

tionnaire peu qualifiée présen-

tent plus fréquemment une

santé perçue moyenne ou mau-

vaise (34 %) ou encore une gêne

motrice (24 %). Ces différences

se confirment une fois contrô-

lées les caractéristiques socio-

démographiques des individus.

De même, les personnes qui ont

connu une carrière descendante

se perçoivent plus fréquemment

en moyenne ou mauvaise santé

et 11 % d’entre elles déclarent

un épisode dépressif majeur au

moment de l’enquête. Une fois

contrôlées les caractéristiques

sociodémographiques des indi-

vidus, leur risque de déclarer

une santé moyenne ou mau-

vaise est 40 % plus élevé, et le

risque de présenter un épisode

dépressif majeur est 60 % plus

élevé.

Enfin, les « stationnaires indé-

pendants » ont globalement

une santé plus dégradée : 37 %

de ces personnes ont une santé

perçue moyenne ou mauvaise et

32 % déclarent une gêne

motrice. Néanmoins, à caracté-

ristiques sociodémographiques

identiques, ils ne se distinguent

que par la présence d’une gêne

motrice significativement plus

fréquente.

Ces résultats ne permettent pas

de conclure que l’ascension

sociale est en elle-même un fac-

teur de bonne santé. La causa-

lité fonctionne sans doute aussi

dans l’autre sens : des problè-

mes de santé peuvent provo-

quer une rupture qui entraînera

une trajectoire descendante.

Seules des études plus appro-

fondies, prenant en compte la

temporalité des événements de

l’itinéraire professionnel et de la

santé, permettront de mieux

interpréter les corrélations 

observées et notamment de dis-

cerner les causalités à l’œuvre.

CCoonnttiinnuuiittéé  ddee  llaa  ttrraajjeeccttooiirree
pprrooffeessssiioonnnneellllee

La continuité de la trajectoire

professionnelle est évaluée par

des indicateurs concernant les

interruptions de parcours : 21 %

des personnes étudiées ont

connu un épisode de chômage

de longue durée (d’au moins un

an d’affilée), 14 % ont signalé un

épisode de chômage de courte

durée (inférieure à un an) et

30 % (dont une grande majorité

de femmes) indiquent avoir

passé au moins une année en

inactivité (sans emploi ni

recherche d’emploi) depuis le

début de leur carrière profes-

sionnelle.

Les travailleurs ayant connu des

interruptions de parcours de

plus d’un an présentent plus

souvent que les autres des alté-

rations de la santé, en particu-

lier de la santé mentale

(tableau 1) : les personnes ayant

connu un épisode de chômage

de longue durée citent plus fré-

quemment une santé mauvaise

ou moyenne (36 %) et présen-

tent plus souvent au moment de

l’enquête un épisode dépressif

majeur (11 %) ainsi que des

troubles du sommeil (32 %).

Ces écarts sont confirmés par

une analyse tenant compte des
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différences de structures socio-

démographiques. Les person-

nes qui ont passé au moins une

année en inactivité se perçoi-

vent en moins bonne santé et

signalent en outre plus fréquem-

ment des limitations d’activité

(25 %) et des gênes motrices

importantes (32 %). Plus de la

moitié d’entre elles déclarent

une maladie ou un handicap au

moment de l’enquête. À caracté-

ristiques sociodémographiques

comparables, les hommes qui

ont connu une période d’inacti-

vité se déclarent plus souvent en

mauvaise santé que les femmes,

pour lesquelles l’inactivité est

plutôt liée à la maternité ou au

soin des enfants. Chez les hom-

mes qui sont passés par l’inacti-

vité au cours de leur vie profes-

sionnelle, le risque de présenter

un épisode dépressif majeur est

70 % plus élevé, alors que l’inac-

tivité n’est pas associée à un

surcroît de ce risque pour les

femmes.

La santé des personnes ayant

connu des périodes de chômage

de moins de un an se distingue

raissent significativement en

moins bonne santé mentale que

les autres , avec 11 % d’épisodes

dépressifs majeurs au moment

de l’enquête (tableau 1). Ces

personnes ont aussi souvent

connu par le passé des périodes

de chômage ou d’inactivité,

elles aussi associées à une santé

dégradée au moment de l’en-

quête : il n’est pas possible à ce

stade de savoir si cette mau-

vaise santé est plutôt associée à

la fréquence des changements

d’emploi ou à l‘existence de

périodes de chômage ou d’inac-

tivité supérieures à un an entre

les emplois. À caractéristiques

professionnelles analogues, les

personnes ayant eu un parcours

« très instable » traversent plus

fréquemment un épisode

dépressif majeur au moment de

l’enquête.

PPéénniibbiilliittéé  dduu  ttrraavvaaiill  
aauu  ccoouurrss  ddee  llaa  vviiee

Dans l’enquête SIP, la pénibilité

du travail est appréhendée par

dix indicateurs qui caractérisent

les conditions et les situations

peu de la situation de santé

moyenne de la population étu-

diée. Cependant, à caractéris-

tiques sociodémographiques

identiques, elles perçoivent plus

fréquemment leur santé comme

moyenne ou mauvaise.

Ici encore, des études complé-

mentaires seront nécessaires

pour approfondir le sens de ces

corrélations et déterminer les

liens de causalité entre chô-

mage ou inactivité et troubles de

santé, ces liens pouvant jouer

de façon différenciée selon l’âge,

le sexe, le niveau de qualifica-

tion, l’histoire personnelle, etc.

FFrrééqquueennccee  ddeess  cchhaannggeemmeennttss
dd’’eemmppllooii

L’indicateur recense le nombre

d’emplois occupés auprès

d’employeurs différents (pour

les salariés) tout au long de la

carrière hors période de retraite

(encadré 2).

Les personnes au parcours

« très instable », qui ont changé

le plus fréquemment d’emplois

au cours de leur carrière, appa-

Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio

Prévalence dans la population 29 % 17 % 43 % 7 % 61 % 27 % 20 %

Modèles 1 : Santé et sens de la trajectoire

Stationnaire qualifiée 19 % Ref. 12 % Ref. 37 % Ref. 4 % Ref. 56 % Ref. 23 % Ref. 12 % Ref.
Ascendante 26 % ns 17 % ns 42 % ns 7 % ns 60 % ns 27 % ns 18 % ns
Stationnaire d'indépendants 37 % ns 23 % ns 48 % ns 7 % ns 61 % ns 26 % ns 32 % 1,4
Stationnaire peu qualifiée 34 % 1,2 19 % ns 45 % ns 8 % ns 62 % 0,9 27 % ns 24 % 1,2
Descendante 33 % 1,4 17 % ns 43 % ns 11 % 1,6 62 % ns 31 % ns 20 % ns

Modèles 2 : Santé, continuité du parcours et fréquence des changements d'emploi
Chômage courte durée 27 % 1,3 14 % ns 39 % 1,2 8 % 1,3 64 % 1,3 27 % ns 15 % ns
Chômage longue durée 36 % 1,3 21 % ns 47 % 1,2 11 % 1,3 63 % ns 32 % 1,2 23 % ns
Inactivité d'au moins un an 41 % 1,3 25 % 1,2 53 % 1,2 12 % ns 68 % 1,4 35 % 1,2 32 % 1,5
(Hommes ayant connu l’inactivité) 50 % 1,3 38 % 1,6 64 % 1,5 11 % 1,7 65 % ns 33 % ns 38 % ns
Parcours peu instable 30 % Ref. 17 % Ref. 45 % Ref. 6 % Ref. 60 % Ref. 25 % Ref. 22 % Ref.
Parcours plutôt instable 28 % ns 16 % ns 41 % ns 8 % ns 61 % ns 27 % ns 19 % ns
Parcours très instable 30 % ns 17 % ns 39 % ns 11 % 1,4 63 % ns 30 % ns 17 % ns

Modèles 3 : Santé et pénibilité du travail au cours de la vie
Utilisation insuffisante des compétences 32 % 1,2 18 % ns 45 % 1,2 8 % ns 62 % ns 28 % ns 20 % ns
Travail non reconnu à sa juste valeur 32 % 1,1 17 % ns 45 % 1,2 8 % ns 64 % 1,1 29 % ns 20 % ns
Travail sous pression 32 % 1,3 19 % 1,3 45 % 1,2 9 % 1,6 65 % 1,3 31 % 1,3 20 % ns
Contact avec le public 28 % 0,9 16 % ns 43 % ns 7 % ns 62 % 1,1 28 % ns 18 % ns
Mauvaises relation avec collègues
/pas de relations 34 % 1,2 19 % ns 47 % 1,1 9 % 1,2 65 % 1,2 30 % 1,1 23 % ns
Difficultés de conciliation vie privée 
/ vie professionnelle 31 % 1,1 18 % ns 45 % 1,1 8 % ns 63 % 1,1 30 % 1,2 20 % ns
Travail de nuit 33 % ns 19 % ns 46 % ns 8 % ns 63 % ns 28 % ns 22 % ns
Travail répétitif 36 % 1,2 20 % 1,2 47 % 1,1 9 % 1,3 66 % 1,1 31 % 1,2 24 % 1,2
Travail physiquement exigeant 37 % 1,5 21 % 1,5 48 % 1,3 9 % 1,3 69 % 1,6 30 % 1,2 25 % 1,6
Exposition à des produits nocifs 35 % 1,2 20 % 1,3 47 % 1,3 8 % ns 66 % 1,2 29 % 1,2 23 % 1,1

Tableau 1
Les indicateurs de santé selon les dimensions de l'itinéraire professionnel

Gêne motriceTroubles 
du sommeilDouleurs

Épisode dépressif
majeur en cours

Maladie 
ou handicap 

en cours en 2007

Limitation 
d'activité

Santé perçue
moyenne 

ou mauvaise

Source : enquête SIP 2007, calculs Dares-Drees

Champ : personnes de 25 à 74 ans, ayant un parcours professionnel d’au moins dix ans.

Lecture : 29 % de l'ensemble des personnes étudiées signalent une santé « moyenne », « mauvaise » ou « très mauvaise », contre 33% des personnes ayant connu une trajectoire descen-
dante.

Les odds-ratios sont significatifs au seuil de 5 % (p<0,05) et sont calculés en isolant l'effet propre de certaines variables (sexe, âge, diplôme, survenue d’un ou plusieurs événements de
santé avant 18 ans et, pour la dimension « continuité et fréquence des changements d’emploi », catégorie sociale). À caractéristiques sociodémographiques comparables, le rapport du
nombre de personnes se déclarant en moyenne, mauvaise ou très mauvaise santé sur le nombre de celles se présentant en bonne ou très bonne santé est multiplié par 1,4 pour les trajec-
toires descendantes par rapport aux trajectoires stationnaires qualifiées.

N.B. : Les modèles de régressions logistiques ne permettent pas d’établir de causalité mais uniquement d’identifier et quantifier la corrélation entre la variable dépendante (ici la santé)
et les variables dites indépendantes. 
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Encadré 2 

TTYYPPOOLLOOGGIIEE  DDEESS  PPAARRCCOOUURRSS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS  ::  MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE  DDEE  LL’’ÉÉTTUUDDEE

LLee  cchhaammpp  dd’’ééttuuddee  

Les parcours des individus interrogés dans l’enquête SIP sont découpés en périodes d’emploi long (au moins cinq ans), d’emploi court (combinaisons d’emplois de

moins de cinq ans et de périodes de chômage et d’inactivité de moins d’un an), de chômage de longue durée et d’inactivité d’au moins un an. Les individus sont plus

ou moins avancés dans leur carrière (étudiants et sans emploi, actifs ou inactifs ou retraités).

Dans la présente analyse typologique, le champ a été restreint aux personnes ayant déjà accompli un parcours professionnel significatif (plus de dix ans). 

AAxxeess  dd’’aannaallyyssee  eett  iinnddiiccaatteeuurrss  rreetteennuuss  

Les axes d’analyse choisis se fondent sur quatre dimensions des parcours (« sens » de la trajectoire, continuité, fréquence des changements d’emploi, pénibilité du

travail [6, 8]). 

11..  ««  SSeennss  »»  ddee  llaa  ttrraajjeeccttooiirree  

L’évolution des personnes dans la hiérarchie sociale est ici décrite à partir des mobilités entre les catégories socioprofessionnelles regroupées en six groupes. La com-

paraison entre les première et dernière professions décrites(1) délivre une image certes simplifiée mais néanmoins informative de la trajectoire des qualifications(2).
Au total, cinq classes de trajectoires sont identifiés (tableau) :

- lleess  ttrraajjeeccttooiirreess  ssttaattiioonnnnaaiirreess  qquuaalliiffiiééeess concernent des individus dont les première et dernière professions correspondent à des emplois d'encadrement ;

- lleess  ttrraajjeeccttooiirreess  ssttaattiioonnnnaaiirreess  ppeeuu  qquuaalliiffiiééeess concernent principalement des individus dont les première et dernière professions correspondent à des emplois 

d'exécution ;

- lleess  ttrraajjeeccttooiirreess    ssttaattiioonnnnaaiirreess  dd’’iinnddééppeennddaannttss concernent des individus qui ont commencé et terminé leur carrière avec le statut d’indépendant.    

Cette classification ne rend évidemment pas compte très finement du sens des trajectoires : ainsi un exploitant agricole commençant avec une petite exploitation et

terminant avec une grande sera considéré comme ayant réalisé une trajectoire stationnaire d’indépendant.

22..  CCoonnttiinnuuiittéé  dduu  ppaarrccoouurrss

Cet axe est approché par la présence ou non dans le parcours de périodes de chômage de courte durée (moins d’un an), de chômage de longue durée (au moins un

an) ou d’inactivité (au moins un an hors période de retraite).

33..  FFrrééqquueennccee  ddeess  cchhaannggeemmeennttss  dd’’eemmppllooiiss  

Le nombre d’emplois différents(3) occupés lors du parcours, hors période de retraite, est ramené à sa moyenne sur dix ans, ce qui donne une variable moins dépen-

dante de la durée du parcours(4). Les seuils ont été établis d’après la répartition des changements observés dans la population étudiée :

- 58 % des parcours sont dits « stables » : au plus un changement d’emploi tous les sept ans, en moyenne ;

- 25 %, « plutôt instables » : un changement d’emploi, en moyenne, au minimum tous les sept ans et au maximum tous les trois ans ;

- 17 %, « très instables » : en moyenne, un changement d’emploi ou plus tous les trois ans.

44..  PPéénniibbiilliittéé  dduu  ttrraavvaaiill

Pour chaque épisode d’emploi, l’enquêté décrit ses conditions de travail en précisant s’il était « 1 : toujours », « 2 : souvent », « 3 : parfois » ou « 4 : jamais » exposé

à chacune des dix situations ou contraintes de travail suivantes :

- « Je peux employer pleinement mes compétences » 

- « Mon travail est reconnu à sa juste valeur »

- « Je travaille sous pression »

- « Je vis des tensions avec le public : clients, usagers, patients, élèves, parents, etc »

- « J’ai de bonnes relations avec mes collègues »

- « J’ai du mal à concilier travail et obligations familiales »

- « Mon travail m’oblige à ne pas dormir entre minuit et cinq heures du matin »

- « Je dois effectuer un travail répétitif sous contrainte de temps ou un travail à la chaîne »

- « Mon travail est physiquement exigeant : charges lourdes, postures pénibles, bruit, températures excessives, vibrations »

- « Je suis exposé à des produits nocifs ou toxiques : poussières, fumées, microbes, autres agents infectieux, produits chimiques » 

Dernière
profession

1ère profession

Cadre et profession
intellectuelle 

supérieure

Profession 
intermédiaire

Artisan, 
commerçant 

et chef d’entreprise
Agriculteur

Employé 
et ouvrier 
qualifié

Employé 
et ouvrier 

non qualifié

Cadre et profession
intellectuelle 

supérieure

Stationnaire 
qualifiée

Trajectoire 
descendante

Trajectoire descencante

Profession 
intermédiaire

Stationnaire qualifiée

Artisan, 
commerçant 

et chef d’entreprise

Trajectoire stationnaire d’indépendants 

Agriculteur Trajectoire
ascendante

Stationnaire
peu qualifiée

Employé 
et ouvrier 
qualifié

Trajectoire ascendante

Stationnaire
peu qualifiée

Trajectoire 
descendante

Employé 
et ouvrier 

non qualifié

Trajectoire
ascendante

Stationnaire
peu qualifiée
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Un score annuel moyen d’exposition a été élaboré, qui prend en compte le niveau d’exposition à chacune des contraintes de travail décrites ainsi que la durée d’ex-

position à la contrainte(5). Ce score est construit pour rendre compte de l’intensité moyenne d’exposition au long du parcours, indépendamment de la durée de ce

parcours : avoir été exposé dix ans à une contrainte pour un itinéraire de vingt ans revient ici au même qu’avoir été exposé quinze ans pour un itinéraire de trente

ans(6). Tout individu dont le score se situe parmi la moitié de la population la plus exposée est considéré comme ayant été « plutôt exposé » à l’une de ces contrain-

tes ou conditions de travail durant son parcours professionnel.

MMéétthhooddoollooggiiee  dd’’aannaallyyssee

Afin de prendre en compte chacune des quatre dimensions d’analyse des parcours professionnels, une analyse factorielle multiple est utilisée. Neuf axes, représen-

tant 71 % de la variance expliquée totale, sont conservés. Les contributions à chacun des neuf axes sont ensuite utilisées en données sources dans la classification. 

(1) - Du fait des conventions ici retenues, les parcours peuvent se terminer par une période de chômage de longue durée ou d’inactivité. La profession exercée

avant cette interruption sera alors retenue comme profession d’arrivée.

(2) - Les employés et ouvriers non qualifiés ont été définis en référence à l’article de G. Burnod et A. Chenu [10].

(3) - Pour les salariés, on considère ici qu’il n’y a pas de changement d’emploi lorsqu’il  n’y a pas de changement d’employeur, même pour une évolution significative

de poste.

(4) - Un taux de stabilité/instabilité de l’emploi égal à 2 signifie que la personne a occupé en moyenne deux emplois différents par décennie durant son parcours pro-

fessionnel. Compte tenu des changements d’emploi plus fréquents en début de carrière, des écarts dans la stabilité des parcours peuvent notamment apparaître selon

l’âge des personnes étudiées.

(5) - La durée d’exposition est calculée au prorata de la durée totale du temps passé en emploi. Ainsi, une contrainte déclarée dix ans en « parfois » et dix ans en 

« toujours » dans un parcours professionnel d’une durée de vingt-cinq ans, dont trois années de chômage et deux d’inactivité, prendra la valeur :

[2*(10/20)]+[4*(10/20)] = 3.

(6) - Au-delà de cette intensité moyenne d’exposition, la durée même d’exposition tout au long de la vie est susceptible d’affecter la santé des personnes.

(3) - Le travail de nuit est nettement
moins fréquent que les autres exposi-
tions étudiées. Aussi, l’indicateur, cou-
pant la population au delà de la médiane
du score d’exposition, comptabilise
comme « exposées » des personnes qui
n’ont en réalité que peu pratiqué le tra-
vail de nuit, sans effet, le plus souvent,
sur leur santé.

de travail de la personne interro-

gée lors de sa carrière (dans le

passé ou le présent) (enca-

dré 2). Comme attendu, les per-

sonnes qui ont connu des

conditions de travail plutôt diffi-

ciles se déclarent en moins

bonne santé au moment de l’en-

quête (tableau 1). En particulier,

à caractéristiques sociodémo-

graphiques identiques, celles

qui ont connu des contraintes

physiques (travail physiquement

exigeant, répétitif ou exposition

à des produits nocifs) ont une

probabilité plus forte de déclarer

divers problèmes de santé, et

notamment des limitations

dans les activités habituelles,

des douleurs ou des gênes

motrices. L’exposition au travail

répétitif et au travail physique-

ment exigeant s’accompagne

également d’une augmentation

des troubles de la santé men-

tale.

Certaines contraintes, présentes

ou passées, relevant de l’organi-

sation du travail (appelées 

« facteurs de risques psychoso-

ciaux ») sont plus souvent

signalées par les personnes qui

connaissent un épisode dépres-

sif majeur au moment de l’en-

quête. Ainsi, celles qui ont le

plus travaillé « sous pression »

présentent un risque d’épisode

dépressif 60 % plus élevé, après

prise en compte des principales

caractéristiques sociodémogra-

phiques. Celles qui n’ont pas pu

employer pleinement leurs com-

pétences et celles qui n’ont pas

dont les parcours profession-

nels présentent des caractéris-

tiques comparables.

LLeess  ppaarrccoouurrss  ssttaabblleess  ttrrèèss  
qquuaalliiffiiééss  ((1155 %%)) ::  uunnee  bboonnnnee
ssaannttéé  àà  ttoouuss  ppooiinnttss  ddee  vvuuee

Cette classe rassemble des itiné-

raires stationnaires à un haut

niveau de qualification. Les pro-

fessions les plus représentées

sont les enseignants (institu-

teurs et professeurs) et les infir-

mières, mais aussi les cadres du

public et du privé. Les ruptures

de parcours (chômage de courte

ou longue durée, inactivité) y

sont nettement moins fréquen-

tes qu’en moyenne. En revan-

che, ces parcours ne sont pas

exempts de certaines contrain-

tes de travail : travail « sous

pression », tensions vécues

avec le public (tableau 2).

La santé des personnes de cette

classe apparaît plutôt bonne :

seuls 19 % d’entre elles signa-

lent une santé moyenne, mau-

vaise ou très mauvaise, contre

29 % dans l’ensemble de la

population étudiée (tableau 3).

C’est vrai au plan physique,

mais aussi au plan psychique :

4 % présentent un épisode

eu de bonnes relations avec les

collègues se perçoivent égale-

ment en moins bonne santé

générale, même si les premières

ne se distinguent pas du point

de vue des indicateurs de santé

mentale.

En revanche, l’indicateur choisi

ici pour le travail de nuit n’appa-

raît significativement associé à

aucune des caractéristiques de

santé retenues dans l’ana-

lyse(3). Pourtant, une abon-

dante littérature épidémiolo-

gique en a établi l’impact négatif

à terme sur la santé [6, 9].

HHuuiitt  ccllaasssseess  ddee  ppaarrccoouurrss  
pprrooffeessssiioonnnneellss

Les difficultés rencontrées au

regard des quatre dimensions

de carrière considérées précé-

demment sont fréquemment

associées à un état de santé

plus dégradé. De plus, ces diffi-

cultés tendent à se cumuler [5,

6] : les mêmes personnes com-

binent souvent un déclassement

professionnel, des conditions

de travail difficiles, des interrup-

tions de parcours ou des chan-

gements d’emploi.

Une typologie des parcours pro-

fessionnels a été élaborée à par-

tir d’une « analyse factorielle

multiple » prenant en compte

les quatre dimensions d’analyse

des parcours, dès lors que leur

durée dépassait dix ans. Huit

classes distinctes ont ainsi été

obtenues (tableau 2). Chaque

classe regroupe des individus



dépressif majeur au moment de

l’enquête (contre 7 %).

LLeess  ppaarrccoouurrss  aasscceennddaannttss
ccoonnttiinnuuss  ((1177 %%)) ::  uunnee  ttrrèèss
bboonnnnee  ssaannttéé,,  eeuu  ééggaarrdd  aauuxx
ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  ssoocciiooddéémmoo--
ggrraapphhiiqquueess  ddee  cceess  ppeerrssoonnnneess

Ces parcours ascendants se

caractérisent par une stabilité

d’emploi et des ruptures moins

fréquentes qu’en moyenne. Les

contraintes de travail sont moin-

dres, à l’exception des situa-

tions de tension avec le public,

plus souvent citées qu’ailleurs.

Dans cette classe, on trouve

davantage d’hommes (60 %) et

de personnes en fin de carrière :

67 % ont 50 ans ou plus contre

49 %, toutes classes confon-

dues. De fait, elles ont pu béné-

ficier de plus d’opportunités et

de temps pour progresser que

les autres actifs débutants ou

simplement plus jeunes.

Un peu moins diplômées que la

classe précédente, les person-

nes de ce groupe occupent des

emplois d’artisan, de cadre ou

de profession intermédiaire et

leurs métiers sont diversifiés.

À première vue, les personnes

bénéficiant de parcours « ascen-

dants continus » ont une santé

perçue un peu moins bonne que

celles ayant eu des parcours

« stables très qualifiés » (25 %

jugent négativement leur santé,

contre 19 %). Mais si l’on prend

en compte leurs caractéristiques

spécifiques (sexe, âge, diplôme

et état de santé à 18 ans), elles

se déclarent plus souvent que la

moyenne, et même que les

« stables très qualifiés », en

bonne ou très bonne santé

(tableau 3).

LLeess  ppaarrccoouurrss  ssttaabblleess  
dd’’iinnddééppeennddaannttss  ((44 %%)) ::  
ddaavvaannttaaggee  ddee  ggêênneess  mmoottrriicceess

Au regard de leurs première et

dernière professions, les per-

sonnes de cette classe sont

essentiellement des agriculteurs

ou artisans-commerçants. Leur

parcours professionnel est mar-

qué par une grande stabilité et

pas ou peu de ruptures. Leur

travail a souvent été physique-

ment exigeant, avec davantage

d’exposition aux produits

nocifs.

Les personnes de ce groupe, en

majorité des hommes plutôt

âgés et peu diplômés, déclarent

à plus d’un tiers (37 %) une

santé « moyenne » ou « mau-

vaise », mais cette forte préva-

lence de difficultés de santé

apparaît largement liée à leurs

caractéristiques sociodémogra-

phiques : leur état de santé

perçu est en fait proche de la

moyenne, à caractéristiques

comparables. En revanche, elles

souffrent plus souvent que les

autres de gênes motrices.

LLeess  ppaarrccoouurrss  dduurraabblleemmeenntt  
ppeeuu  qquuaalliiffiiééss,,  aavveecc  ppeeuu  ddee
cchhaannggeemmeennttss  dd’’eemmppllooiiss  ((2222 %%))::
uunnee  ssaannttéé  ddaannss  llaa  mmooyyeennnnee

Dans cette classe de parcours

stationnaires, la première et der-

nière profession relevées sont

peu qualifiées et identiques

dans près d’un cas sur deux. Les

changements d’emploi sont

rares. Les personnes de ce

groupe sont moins susceptibles

d’avoir vécu des ruptures de

parcours qu’en moyenne,

notamment moins de périodes

de chômage de longue durée :

17 % contre 21 % toutes classes

confondues. En termes de

conditions de travail, elles décla-

rent plus souvent avoir eu un

travail physiquement exigeant et

une exposition à des produits

nocifs, mais signalent moins

fréquemment avoir travaillé

sous pression ou avoir eu de

mauvaises relations avec leurs

collègues.

Cette classe comprend une pro-

portion importante de person-

nes âgées de 50 ans ou plus.

Parmi les métiers les plus repré-

sentés, on trouve des secrétai-

res, des employés de bureau,

des assistantes maternelles, des

aides-soignants.

Les personnes de cette classe

signalent assez souvent une

santé moyenne et mauvaise

(36 %), mais c’est surtout du

fait de leur âge : toutes choses

égales par ailleurs, leur santé ne

se distingue guère de la

moyenne, excepté pour les

gênes motrices, plus fréquen-

tes.
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Encadré 3  

LLAA  SSAANNTTÉÉ  DDAANNSS  SSIIPP

L’enquête SIP s’appuie sur différents indicateurs de l’état de santé des individus. 

La santé perçue(1) (« Comment est votre état de santé général ? »)  : 24 % des personnes considèrent leur santé

comme « moyenne » et 6 % comme « mauvaise » ou « très mauvaise »(2). Les plus âgés et les femmes se per-

çoivent plus fréquemment en mauvaise santé.

Les limitations d’activité (« Êtes-vous limité depuis au moins six mois à cause d’un problème de santé dans les

activités que les gens font habituellement ? ») : plus l’âge est avancé, plus les limitations sont fréquentes (une per-

sonne de plus de 60 ans sur trois contre une sur dix de moins de 40 ans). 

Les événements de santé déclarés : en cours ou terminés, il s’agit de problèmes de santé (maladies ou symptô-

mes), d’accidents (du travail ou non) ou de handicaps. Plus d’une personne sur deux a déclaré au moins un évé-

nement de santé au cours de sa vie. 43 % des personnes indiquent au moins un événement en cours au moment

de l’enquête(3). 

La santé mentale est mesurée à partir du questionnaire MINI (Mini International Neuropsychiatric Interview). 

10 % des femmes et 4 % des hommes présentent un épisode dépressif majeur (EDM) au moment de l’enquête .

Les douleurs : 61 % de la population étudiée déclarent en ressentir souvent, en particulier au dos. Ces douleurs

sont plus fréquentes après 45 ans. 

Les troubles du sommeil (difficultés à s’endormir, réveils nocturnes, insomnies, plusieurs fois par semaine) : 

27 % des personnes sont concernées par ces troubles, davantage présents chez les femmes et à partir de 45 ans. 

Les gênes motrices (difficultés ou incapacité à faire une des actions suivantes : attraper un objet avec ses doigts,

se baisser ou s’agenouiller, monter et descendre un escalier, ou se couper les ongles des orteils) touchent une per-

sonne sur cinq. Cette variable, très corrélée avec l’âge, indique concrètement le degré de mobilité des personnes. 

(1) - La santé perçue et les limitations d’activité sont des indicateurs retenus au niveau européen, utilisés dans

d’autres enquêtes.

(2) - Il s’agit des résultats sur le champ restreint aux parcours professionnels de plus de dix ans. Cela implique une

moyenne d’âge plus élevée, donc des indicateurs un peu moins bons que pour la population totale.

(3) - Les entretiens approfondis menés lors des post-enquêtes qualitatives [11, 12] montrent une sous-déclaration

des épisodes dépressifs passés et présents en tant qu’événement de santé. En revanche, l’utilisation du MINI rend

compte de manière satisfaisante des problèmes de santé mentale au moment de l’enquête.
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Source : enquête SIP 2007, calculs Dares-Drees.

Champ : ensemble des personnes de 25 à 74 ans, ayant eu un parcours professionnel d’au moins dix ans.

Lecture : 4,6 % des personnes ayant eu des parcours « stables très qualifiés » ont connu un épisode de chômage de courte durée, contre 14,3 % de l’ensemble de la population 
étudiée. 

À diplôme, âge, profession et fonction identiques, le rapport du nombre des personnes appartenant au groupe des « stables très qualifiés » sur le nombre des personnes appartenant à
tous les autres groupes est multiplié par 1,5 chez les hommes par rapport aux femmes (p<0,05).

Note : la somme de pourcentages peut ne pas être égale à 100 en raison des arrondis, des réponses non renseignées et, dans le cas de la fonction, d'absence de description de la fonc-
tion pour les aides-familiaux, les indépendants et les chefs d'entreprise.

Les odds-ratios grisés correspondent aux modalités qui ont été regroupées pour effectuer les calculs. 

Sexe
Hommes ................................................................ 50,6 1,5 60,4 1,6 59,3 n.s. 48,7 1,4 45,1 0,8 53,4 n.s. 41,9 0,6 36,0 0,6 49,5
Femmes ................................................................ 49,5 ref 39,6 ref 40,8 ref 51,3 ref 54,9 ref 46,6 ref 58,1 ref 64,0 ref 50,5

Âge
Âge moyen de la classe.............................................. 50 54 57 54 48 43 47 43 50
De 20 à 29 ans ........................................................ 0,7 0,7 0,01 0,5 0,5 n.s. 0,8 0,5 2,5 n.s. 4,0 n.s. 2,6 n.s. 6,8 4,2 2,0
De 30 à 39 ans ........................................................ 22,9 0,7 10,4 0,5 13,8 n.s. 12,3 0,5 27,7 n.s. 36,5 1,4 31,6 n.s. 40,1 1,8 22,8
De 40 à 49 ans ........................................................ 28,0 ref 22,9 ref 17,5 ref 23,2 ref 29,0 ref 36,4 ref 23,8 ref 25,8 ref 26,4
De 50 à 59 ans ........................................................ 27,3 1,3 33,0 1,7 18,3 n.s. 31,1 1,7 22,2 0,8 15,6 0,4 25,7 n.s. 15,3 0,6 25,4
De 60 à 69 ans ........................................................ 16,2 1,5 24,3 1,9 29,1 2,2 22,6 1,8 13,9 0,7 6,2 0,2 12,6 n.s. 8,1 0,4 16,8
De 69 à 74 ans ........................................................ 4,9 1,9 9,3 1,8 20,8 3,5 10,0 2,1 4,8 0,6 1,4 0,2 3,6 n.s. 3,9 0,5 6,7

Niveau de diplôme
Aucun diplôme ........................................................ 0,8 0,5 6,3 n.s. 16,4 n.s. 13,3 0,8 11,4 n.s. 9,3 n.s. 8,6 0,6 13,3 1,5 9,3
CEP...................................................................... 1,5 0,5 16,3 1,5 27,4 1,5 19,0 n.s. 12,3 n.s. 6,3 n.s. 8,8 0,6 9,5 n.s. 12,1
BEPC .................................................................... 3,1 0,5 7,8 n.s. 7,1 1,5 9,2 n.s. 8,6 n.s. 7,2 n.s. 8,7 1,4 7,6 n.s. 7,5
CAP BEP ................................................................ 8,8 ref 33,0 ref 30,1 ref 40,6 ref 36,7 ref 42,2 ref 32,9 ref 32,5 ref 32,4
Bac technique ........................................................ 5,7 3,5 8,3 0,6 6,2 0,7 5,1 n.s. 8,2 n.s. 10,3 n.s. 8,6 2,4 9,2 n.s. 7,5
Bac général ............................................................ 10,0 3,9 9,3 0,5 3,4 0,7 6,9 n.s. 7,1 0,8 6,3 0,6 11,2 3,0 9,9 1,4 8,2
Bac + 2 ................................................................ 21,4 10,8 8,2 0,3 5,2 0,7 3,5 0,5 8,6 0,7 8,5 0,6 9,4 4,4 8,8 n.s. 9,3
Bac + 3 et plus ........................................................ 47,7 19,6 9,6 0,1 3,3 0,7 1,3 0,5 6,4 0,4 8,7 0,5 10,8 9,5 8,3 n.s. 12,7

Profession
Agriculteur ............................................................ 0,0 - 0,0 4,5 66,5 - 4,0 0,0 1,1 n.s. 1,1 0,6 1,7 0,1 0,2 0,5 3,6
Artisan.................................................................. 6,9 - 15,9 4,5 33,5 - 0,0 0,0 7,8 n.s. 5,1 0,6 0,0 0,1 4,8 0,5 7,0
Cadre .................................................................. 35,2 - 26,1 29,6 0,0 - 0,0 0,0 10,8 1,3 9,2 n.s. 0,0 0,1 6,5 0,6 12,8
Profession intermédiaire ............................................ 57,9 - 34,3 12,2 0,0 - 0,0 0,0 15,0 n.s. 18,6 n.s. 6,1 0,1 12,3 0,5 20,3
Employé ................................................................ 0,0 - 9,6 ref 0,0 - 56,7 ref 29,7 ref 35,1 ref 40,9 ref 31,3 ref 28,3
Ouvrier ................................................................ 0,0 - 14,1 n.s. 0,0 - 39,3 0,7 35,7 1,3 31,0 n.s. 51,2 n.s. 44,9 1,3 27,9

Fonction
Production ............................................................ 6,9 0,6 11,5 0,6 33,7 - 30,3 n.s. 20,4 n.s. 22,2 n.s. 30,9 1,9 18,6 n.s. 20,3
Réparation ............................................................ 4,0 0,4 5,5 0,7 32,6 - 8,3 n.s. 5,7 n.s. 7,9 n.s. 4,4 n.s. 3,8 n.s. 6,0
Nettoyage.............................................................. 0,1 0,4 8,9 2,2 0,0 - 8,9 0,6 13,0 n.s. 7,4 n.s. 13,6 1,4 15,6 n.s. 9,1
Manutention .......................................................... 1,1 0,4 3,8 0,7 0,0 - 6,8 n.s. 4,5 0,7 9,0 n.s. 10,2 2,4 5,7 n.s. 5,6
Secrétariat ............................................................ 2,8 0,4 5,9 n.s. 0,0 - 14,0 1,3 9,7 n.s. 9,7 n.s. 7,6 0,4 12,1 n.s. 9,2
Gestion ................................................................ 7,4 0,6 13,8 1,4 0,0 - 7,4 1,4 8,5 n.s. 7,3 n.s. 3,9 0,5 4,5 0,6 7,9
Commercial............................................................ 8,6 ref 13,7 ref 33,7 - 5,4 ref 9,0 ref 10,1 ref 6,4 ref 11,5 ref 9,0
Recherche.............................................................. 13,3 1,9 7,6 n.s. 0,0 - 0,4 0,8 2,9 n.s. 3,8 n.s. 1,9 0,7 2,8 n.s. 4,6
Enseignement ........................................................ 29,5 4,8 5,7 0,4 0,0 - 0,4 0,8 2,7 0,5 2,9 0,7 2,8 0,7 3,9 0,6 6,6
Soin .................................................................... 13,6 2,0 7,7 n.s. 0,0 - 7,8 0,8 9,2 n.s. 9,0 n.s. 6,2 0,7 9,6 n.s. 9,0

Secteur d'activité
Agriculture ............................................................ 0,7 0,8 0,9 0,6 66,3 - 6,3 6,3 2,2 0,4 2,7 n.s. 5,8 2,5 2,1 n.s. 5,2
Industrie................................................................ 12,7 0,8 18,5 0,6 1,4 - 24,0 1,3 17,9 n.s. 20,4 n.s. 23,4 1,4 14,0 n.s. 18,3
Construction .......................................................... 4,0 0,8 6,1 0,6 4,1 - 7,9 1,2 7,9 1,3 7,0 n.s. 5,5 n.s. 7,4 n.s. 6,6
Tertiaire ................................................................ 80,8 ref 73,1 ref 27,2 - 59,9 ref 69,6 ref 68,1 ref 63,6 ref 72,9 ref 68,0 

Odd-
ratio

Odd-
ratio

Odd-
ratio

Odd-
ratio

Odd-
ratio

Odd-
ratio

Odd-
ratio

Odd-
ratio

%% dans 
la classe

% dans 
la classe

% dans 
la classe

% dans 
la classe

% dans 
la classe

% dans 
la classe

% dans 
la classe

% dans 
la classeCaractéristiques sociodémographiques

Stables Ascendants Stables Durablement Interrompus Pénibles Descendants Pénibles Ens.
très qualifiés continus d'indépendants peu qualifiés et hachés et précaires %

En % de l'ensemble des itinéraires 15 % 16,5 % 3,5 % 21,5 % 14,5 % 11,5 % 7,5 % 10 % 100 %

% dans la classe % dans la classe % dans la classe % dans la classe % dans la classe % dans la classe % dans la classe % dans la classe Indicateurs synthétiques - Axes d'analyse des parcours

Ruptures de parcours
Chômage de courte durée .......................................... 4,6 3,1 n.s. n.s. 0,0 100,0 19,6 0,0 14,3
Chômage de longue durée .......................................... 7,9 13,3 n.s. 16,8 39,3 0,0 30,4 57,1 20,7
Inactivité................................................................ 16,1 19,9 19,9 28,1 41,3 27,8 34,6 53,6 29,6
Fréquence des changements d’emploi tout au long 
du parcours
Emploi stable .......................................................... 76,7 97,7 92,3 100,0 0,0 18,6 41,9 0,0 57,7
Emploi plutôt instable ................................................ 18,0 0,0 6,4 0,0 100,0 43,2 31,7 0,0 24,8
Emploi très instable .................................................. 5,4 2,3 1,3 0,0 0,0 38,2 26,4 100,0 17,5
Sens des trajectoires
Trajectoire stationnaire qualifiée .................................. 100,0 0,0 0,0 0,0 1,4 8,1 0,0 6,8 16,7
Trajectoire stationnaire peu qualifiée ............................ 0,0 0,0 0,0 100,0 55,5 56,6 0,0 66,3 42,7
Trajectoire stationnaire d'indépendants .......................... 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,5
Trajectoire ascendante .............................................. 0,0 100,0 0,0 0,0 43,1 35,3 0,0 27,0 29,6
Trajectoire descendante ............................................ 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 7,5
Conditions de travail tout au long du parcours  
Je ne peux pas employer pleinement mes compétences ...... 34,7 37,3 34,1 43,4 51,2 58,5 54,2 63,0 46,4
Mon travail n'est pas reconnu à sa juste valeur ................ 46,7 38,2 52,8 47,9 46,2 57,7 53,3 56,8 48,4
Mon travail m’oblige à ne pas dormir entre minuit 
et cinq heures du matin.............................................. 38,4 48,3 52,6 46,8 53,1 51,2 53,8 55,7 48,8
Mon travail est physiquement exigeant : charges lourdes, 
postures pénibles, bruit, températures excessives, vibrations 27,6 41,1 75,6 54,7 50,8 55,2 53,2 49,6 48,0
Je suis exposé à des produits nocifs ou toxiques :
poussières, fumées, microbes, autres agents infectieux, 
produits chimiques .................................................... 31,7 46,5 61,1 51,4 49,5 55,6 55,1 49,4 48,2
Je travaille sous pression ............................................ 57,7 43,6 35,9 37,2 39,9 48,2 44,7 49,5 44,7
Je vis des tensions avec le public : clients, usagers, patients, 
élèves, parents, etc................................................... 63,1 52,7 33,1 34,9 43,6 46,7 48,7 43,4 46,5
Je n'ai pas de bonnes relations avec mes collègues/pas de 
relations ................................................................ 40,3 43,1 76,4 41,9 58,8 53,9 55,0 58,6 49,5
J’ai du mal à concilier travail et obligations familiales ........ 55,7 50,6 52,2 44,0 52,3 51,5 47,3 50,0 50,0
Je dois effectuer un travail répétitif sous contrainte de temps 
ou un travail à la chaîne ............................................ 20,4 45,5 36,2 48,8 55,6 62,2 59,1 58,4 47,8

Tableau 2
Caractéristiques des types d'itinéraires professionnels
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LLeess  ppaarrccoouurrss  iinntteerrrroommppuuss
((1155 %%))  ::  uunnee  ssaannttéé  pplluuttôôtt  
ffrraaggiillee,,  aapprrèèss  pprriissee  eenn  ccoommppttee
ddeess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  
ssoocciiooddéémmooggrraapphhiiqquueess

Dans cette classe, les ruptures

dues à une période d’inactivité

ou de chômage de longue durée

sont plus fréquentes que dans le

reste de la population et sur-

viennent d’ailleurs plutôt en

seconde moitié de parcours. Les

changements d’emploi ont été

plutôt fréquents. Cette classe

contient à la fois plus de par-

cours stationnaires peu qualifiés

qu’en moyenne (55 % contre

43 % pour l’ensemble) et de par-

cours ascendants (43 % contre

30 %). Les conditions de travail

sont souvent plus dégradées

qu’ailleurs : l’utilisation insuffi-

sante des compétences, le tra-

vail de nuit, le travail répétitif,

les mauvaises relations avec les

collègues sont plus souvent

cités.

Cette classe rassemble 55 % de

femmes et des personnes plus

jeunes que la moyenne. Dans le

dernier emploi occupé, elles tra-

vaillent plus souvent dans des

professions de services aux par-

ticuliers mais aussi dans des

métiers ouvriers, notamment

dans le bâtiment.

Globalement, la perception

qu’elles ont de leur santé est

proche de celle de l’ensemble de

la population. À caractéristiques

sociodémographiques iden-

tiques, elles signalent en revan-

che plus souvent que les autres

souffrir de limitations d’activité,

de troubles dépressifs, de gênes

motrices ou de troubles du som-

meil (tableau 3).

LLeess  ppaarrccoouurrss  ppéénniibblleess  eett
hhaacchhééss  ((1122 %%))  ::  
ddeess  iinnddiiccaatteeuurrss  ddee  ssaannttéé
pprreessqquuee  ttoouuss  ddééggrraaddééss,,  aapprrèèss
pprriissee  eenn  ccoommppttee  
ddeess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  
ssoocciiooddéémmooggrraapphhiiqquueess

Ces personnes connaissent plu-

tôt des trajectoires station-

naires peu qualifiées (56 % 

contre 43 % pour l’ensemble du

champ) mais aussi ascendantes

(35 % contre 30 %). À la diffé-

rence de la classe précédente,

ces parcours sont tous marqués

par des épisodes de chômage

de courte durée. Les change-

ments d’emploi sont fréquents.

Les conditions de travail sont

souvent moins favorables qu’en

moyenne, tant au plan physique

(travail physiquement exigeant)

qu’au plan psychosocial (travail

répétitif, manque de reconnais-

sance, utilisation insuffisante

des compétences, mauvaises

relations avec les collègues).

Ces parcours hachés et aux

conditions de travail pénibles,

concernent plus particulière-

ment les jeunes (moins de 

40 ans), ainsi que les profes-

sions des services aux particu-

liers (aides à domicile, assistan-

tes maternelles), de la restaura-

tion et des services administra-

tifs des entreprises (secrétaires

ou employés des services comp-

tables et financiers).

Globalement, ces personnes ne

se déclarent pas en plus mau-

vaise santé que la moyenne,

mais eu égard à leur profil socio-

démographique (en particulier

leur jeune âge), leur santé appa-

raît relativement dégradée, avec

notamment des troubles

dépressifs plus fréquents qu’at-

tendu (tableau 3).

LLeess  ppaarrccoouurrss  ddeesscceennddaannttss  ((88 %%))  ::
ddaavvaannttaaggee  ddee  ppeerrssoonnnneess  aavveecc
ddeess  ééppiissooddeess  ddéépprreessssiiffss

Au moment de l’enquête ou lors

de leur dernier épisode d’em-

ploi, les personnes de cette

classe occupent toutes une pro-

fession moins qualifiée qu’en

début de carrière. Elles ont

connu des changements d’em-

ploi plus fréquents que la

moyenne, mais aussi davantage

de périodes de chômage de

courte et de longue durée

(tableau 2 ). Elles ont été plus

exposées à la plupart des pénibi-

lités, notamment au travail de

nuit, au travail répétitif, à des

tensions avec le public et à des

mauvaises relations avec les col-

lègues.

En début de carrière, dans cette

classe majoritairement fémi-

nine, une personne sur dix exer-

çait une profession intermé-

diaire administrative et com-

merciale dans les entreprises,

avant de connaître un déclasse-

ment professionnel. À profes-

sion initiale identique, avoir un

diplôme d’un niveau inférieur

ou égal au baccalauréat tend à

accroître le risque de déclasse-

ment ultérieur. 

L’état de santé de ces personnes

au moment de l’enquête appa-

raît relativement dégradé

(tableau 3) : elles déclarent plus

souvent une santé moyenne ou

mauvaise (33 %), et présentent

plus souvent un épisode dépres-

sif majeur. À caractéristiques

sociodémographiques iden-

tiques, elles connaissent égale-

ment assez souvent des trou-

bles du sommeil et des gênes

motrices.

LLeess  ppaarrccoouurrss  ppéénniibblleess  
eett  pprrééccaaiirreess  ((1100 %%))  ::  
uunn  ééttaatt  ddee  ssaannttéé  
ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ddééggrraaddéé

Les individus de cette classe ont

connu de nombreux change-

ments d’emploi. Ils ont beau-

coup plus souvent connu des

périodes de chômage ou d’inac-

tivité de plus d’un an. Ce chô-

mage de longue durée est sou-

vent survenu assez précoce-

ment : 61 % des individus de

cette classe âgés de 30 à 39 ans

ont connu déjà au moins une

période de chômage de longue

durée à la date de l’enquête. La

trajectoire de ces parcours est

majoritairement stationnaire

peu qualifiée, mais parfois

ascendante. Ce groupe est beau-

coup plus exposé que les autres

à des ruptures de parcours

supérieures à un an, et tout par-

ticulièrement à des périodes de

chômage de longue durée, fac-

teur d’insécurité voire d’exclu-

sion. Il supporte des conditions

de travail dégradées [5] : travail

de nuit, sous pression, répétitif,

faible utilisation des compéten-

ces, faible reconnaissance, mau-

vaises relations avec les collè-

gues.

Dans le dernier métier occupé,

les personnes de cette classe

exercent leur profession relative-

ment souvent dans les services
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Source : enquête SIP 2007, calculs Dares-Drees

Champ : personnes de 25 à 74 ans, ayant un parcours professionnel d’au moins dix ans.

Lecture : 25 % des personnes ayant connu un parcours ascendant continu déclarent une santé moyenne ou mauvaise, contre 29 % pour l'ensemble de la population étudiée

Les odds-ratios sont significatifs au seuil de 5 % (p<0,05) et sont calculés en isolant l'effet propre de certaines variables (sexe, âge, diplôme, survenue d’un ou plusieurs événements de
santé avant 18 ans et, pour la dimension « continuité et fréquence des changements d’emploi », catégorie sociale).

Toutes choses égales par ailleurs, le rapport du nombre de personnes se déclarant en moyenne ou mauvaise santé sur le nombre de celles se présentant en bonne ou très bonne santé est
multiplié par 0,8 pour les personnes ayant connu un parcours ascendant continu par rapport à celles qui ont eu un parcours stable très qualifié

Tableau 3
Les indicateurs de santé selon les classes de la typologie

directs aux particuliers ou dans

l’industrie, en tant qu’ouvriers.

Plus encore que dans les par-

cours « pénibles et hachés » ou

« descendants », l’état de santé

de ces personnes apparaît parti-

culièrement dégradé, aussi bien

au plan physique que mental

(tableau 3) : 35 % se déclarent

en moyenne ou mauvaise santé,

contre 29 % dans l’ensemble de

la population (graphique 1).

Elles déclarent plus souvent des

limitations dans leurs activités

courantes (21 %), des troubles

du sommeil (31 %) et des épiso-

des dépressifs majeurs au

moment de l’enquête (11 %).

Ces écarts reflètent un état de

santé particulièrement médio-

cre, compte tenu de l’âge plutôt

jeune de ces personnes.

Il est vrai que ces personnes ont

plus souvent rencontré des pro-

blèmes de santé avant 18 ans

(21 % contre 15 % en moyenne),

soit avant leur entrée sur le mar-

ché du travail. Mais même en

prenant en compte ce fac-

teur(4), leur santé demeure

significativement plus mauvaise

au moment de l’enquête.

Faisant plus souvent face dès le

début de leur vie professionnelle

à une santé fragile, les person-

nes qui vivent un par-

cours professionnel pénible et 

précaire voient plus fréquement

leur situation s’aggraver par la

suite.  

SSaannttéé  eett  iittiinnéérraaiirreess  
pprrooffeessssiioonnnneellss ::  ddeess  lliieennss  ffoorrttss
mmaaiiss  ccoommpplleexxeess

Au final, il apparaît que l’état de

santé au moment de l’enquête

est fortement lié au type de par-

cours vécu. Ce résultat s’ex-

plique en partie par des détermi-

nants sociaux ou familiaux pré-

existant à l’activité profession-

nelle : les inégalités sociales de

santé s’enracinent dans des

comportements sociaux com-

plexes(5) [1]. Cependant, des dif-

férences d’état de santé actuel

selon les parcours profession-

nels passés subsistent lors-

qu’on prend en compte l’état de

santé des personnes à 18 ans, ce

qui conforte l’hypothèse d’un

effet spécifique de l’itinéraire

professionnel sur la santé –

même si d’autres caractéris-

tiques personnelles, non obser-

vées dans l’enquête, peuvent

affecter elles aussi à la fois l’iti-

néraire professionnel et la santé.

Cette étude livre plusieurs ensei-

gnements que des recherches

ultérieures devront approfondir.

Tout d’abord, le sens de la tra-

jectoire semble fortement lié à

l’évolution de la santé : les per-

sonnes qui ont connu une tra-

jectoire ascendante sont en rela-

tivement bonne, voire en

meilleure santé que celles qui

ont vécu des trajectoires station-

naires qualifiées, après prise en

compte des caractéristiques

sociodémographiques. À l’in-

verse, celles qui ont subi un

déclassement social (majoritai-

rement des femmes) signalent

plus souvent une santé dégra-

dée. Toutefois, une trajectoire

plutôt ascendante n’est pas sys-

tématiquement associée à une

bonne santé, notamment quand

le parcours est perturbé par des

périodes de chômage de 

longue durée (« parcours inter-

rompus ») ou des changements

fréquents d’emploi avec des

conditions de travail souvent

pénibles (« parcours pénibles et

hachés »).

Ces résultats confirment égale-

ment un lien fort entre chômage

et santé : tous les types d’itiné-

raires où le chômage est forte-

ment présent (en particulier les

parcours « interrompus » et

« pénibles et précaires ») se

caractérisent par une santé rela-

tivement dégradée, après prise

en compte des caractéris-

tiques sociodémographiques.

La nature précise du lien reste

cependant à explorer : le chô-

mage est-il plutôt la cause ou la

conséquence du mauvais état

de santé?

À principales caractéristiques

identiques, lorsque les parcours

comprennent de fréquents

changements d’emploi, la santé

apparaît plus dégradée (par-

cours « interrompus », « péni-

bles et précaires », « pénibles et

(4) - Les modèles logistiques présentés
dans les tableaux 1 et 3 incluent l’état de
santé à 18 ans (mesuré par le nombre
d’évènements de santé déclarés avant
cet âge) comme variable de contrôle.

(5) - Notamment en matière d’éduca-
tion, de comportements de prévention,
d’accès au système de soins. 

Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio Prévalence Odd-ratio

Prévalence dans la population 29 % 17 % 43 % 7 % 61 % 27 % 20 %

Stables très qualifiés 19 % Ref. 11 % Ref. 37 % Ref. 4 % Ref. 55 % Ref. 22 % Ref. 11 % Ref.
Ascendants continus 25 % 0,8 16 % ns 43 % ns 5 % ns 58 % 0,8 24 % ns 19 % ns
Stables d'indépendants 37 % ns 23 % ns 48 % ns 7 % ns 61 % ns 26 % ns 32 % 1,4
Durablement peu qualifiés 36 % ns 20 % ns 48 % ns 6 % ns 62 % 0,9 26 % ns 27 % 1,3
Interrompus 30 % ns 18 % 1,2 43 % ns 8 % 1,5 61 % ns 29 % 1,2 22 % 1,3
Pénibles et hachés 27 % 1,4 14 % 1,3 40 % 1,3 8 % 1,7 64 % 1,2 26 % 1,2 15 % ns
Descendants 33 % 1,5 17 % ns 43 % ns 11 % 1,9 62 % ns 31 % 1,3 20 % 1,4
Pénibles et précaires 35 % 1,6 21 % 1,5 43 % ns 11 % 1,7 62 % ns 31% 1,3 21% 1,4

Gêne motriceTroubles 
du sommeilDouleurs

Épisode dépressif
majeur en cours

Maladie 
ou handicap 

en cours en 2007

Limitation 
d'activité

Santé perçue
moyenne 

ou mauvaise



hachés »). On aurait pu penser

que changer souvent d’emploi

pourrait permettre d’améliorer

sa qualification et favoriser un

parcours ascendant, plutôt favo-

rable à la santé . En réalité, une

forte mobilité de l’emploi appa-

raît plutôt corrélée négative-

ment avec le fait de connaître un

parcours ascendant, ce qui

contribue peut-être à expliquer

l’état de santé comparativement

dégradé des personnes concer-

nées.

La dynamique du lien santé-par-

cours professionnel paraît glo-

balement plus positive pour les

travailleurs qualifiés et pour les

hommes. Les parcours « stables

très qualifiés » et « ascendants

continus », qui concernent très

majoritairement des cadres et

des professions intermédiaires,

sont associés à un meilleur état

de santé. Les femmes, qui s’ins-

crivent plus souvent que les

hommes dans des parcours sta-

tionnaires ou descendants et

occupent en moyenne des

emplois moins qualifiés, sem-

blent connaître moins fréquem-

ment des interactions positives

entre leur travail et leur santé.

Mais ce résultat reste lui aussi à

approfondir, notamment en

analysant plus finement les

divers aspects de la pénibilité du

travail et en prenant en compte

les évènements de la vie fami-

liale.

Premières Synthèses - Janvier 2010 - N° 00110

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss

[1] Fassin D., Granjean H., Kaminski M., Lang T., Leclerc A. (2000), Les inégalités sociales de santé, La Découverte.

[2] Kaminsky M., Lang T., Leclerc A. (2008), Inégaux face à la santé. Du constat à l’action, La Découverte.

[3] Cassou B., Buisset C., Brugère D., Davezies P., Derriennic F., Desplanques G., Laville A., Marquié J.-C., Touranchet A.,

Volkoff S. (2001), Travail, santé, vieillissement : relations et évolutions, Éditions Octares.

[4] Goldberg M., Melchior M., Leclerc A., Lert F. (2002), « Les déterminants sociaux de la santé : apports récents de l’épi-

démiologie sociale et des sciences sociales de la santé », Sciences sociales et santé, vol. 20, n° 4.

[5] Paugam S. (2000), Le salarié de la précarité, PUF.

[6] Thébaud-Mony A., Jean A., Daubas-Letourneux V. (2008), « Expositions professionnelles aux cancérogènes en Île-de-

France et parcours professionnels », Rapport de recherche pour la Dares, GISCOP93.

[7] Briard K., 2007, « Profils types des salariés du secteur privé : approche par une classification des carrières », Économie

et Prévision, n° 180-181.

[8] Foucauld J.-B. de, Reynaud M., Cézard M. (2008), « Emploi, chômage et précarité. Mieux mesurer pour mieux débattre

et mieux agir », Rapport d’un groupe de travail du CNIS n° 108, septembre.

[9] Lasfargues G. (2005), « Départs en retraite et « travaux pénibles » : l’usage des connaissances scientifiques sur le tra-

vail et ses risques à long terme pour la santé », Rapport de recherche n° 19, Centre d’études de l’emploi.

[10] Burnod G., Chenu A. (2001), « Employés qualifiés et non-qualifiés : une proposition d’aménagement de la nomencla-

ture des catégories socioprofessionnelles », Travail et emploi n° 86, Dares, avril.

Thomas Coutrot, 
Corinne Rouxel (Dares), 

Marlène Bahu,
Jean-Baptiste Herbet, 

Catherine Mermilliod (Drees).  

Nous remercions Albane Gourdol pour sa contribution à la préparation et au lancement de l’enquête Santé et itinéraire
professionnel (SIP) lorsqu’elle travaillait à la Drees, ainsi que l’ensemble des membres du comité scientifique de SIP, à
commencer par son président, Serge Volkoff (Creapt-CEE).

PPRREEMMIIÈÈRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  eett  PPRREEMMIIÈÈRREESS  SSYYNNTTHHÈÈSSEESS  ssoonntt  ééddiittééeess  ppaarr  llee  MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’ééccoonnoommiiee,,  ddee  ll’’iinndduussttrriiee  eett  ddee  ll’’eemmppllooii  eett  llee  MMiinniissttèèrree

dduu  ttrraavvaaiill,,  ddeess  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess,,  ddee  llaa  ffaammiillllee,,  ddee  llaa  ssoolliiddaarriittéé  eett  ddee  llaa  vviillllee  

DDiirreeccttiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee,,  ddeess  ééttuuddeess  eett  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  ((DDAARREESS)),,  3399--4433,,  qquuaaii  AAnnddrréé  CCiittrrooëënn,,  7755990022  PPaarriiss  CCeeddeexx  1155..

wwwwww..ttrraavvaaiill..ggoouuvv..ffrr  ((RRuubbrriiqquuee  ÉÉttuuddeess,,  RReecchheerrcchhee,,  SSttaattiissttiiqquuee  ddee  llaa  DDAARREESS))

DDiirreecctteeuurr  ddee  llaa  ppuubblliiccaattiioonn  ::  AAnnttooiinnee  MMaaggnniieerr..  

Téléphone Publications : 01.44.38.22.(60 ou 61) Documentation : 01.44.38.23.(12 ou 14) / Télécopie : 01.44.38.24.43

Réponse à la demande : e-mail : dares.communication@dares.travail.gouv.fr

Rédactrice en chef : Alice Guerber-Cahuzac. Secrétariat de rédaction : Evelyn Ferreira et Francine Tabaton.

Maquettistes : Daniel Lepesant, Guy Barbut, Thierry Duret.

Conception graphique : Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solida-

rité et de la ville. Impression : Ateliers Modernes d’Impression, 19, rue Latérale, 92404 Courbevoie.

Abonnements : dares.communication@dares.travail.gouv.fr

Publicité : Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la

ville.

Dépôt légal : à parution. Numéro de commission paritaire : 3124 AD. ISSN 1253 - 1545.


